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Nouveau calendrier vaccinal 
 
Le calendrier vaccinal français est révisé chaque année essentiellement en fonction de la 
mise à disposition de nouveaux vaccins et de l’application des recommandations 
internationales.  
Cette année, le comité technique des vaccinations du Haut Conseil de la Santé Publique a 
mis complètement à plat le calendrier existant afin de l’optimiser en le simplifiant pour en 
améliorer notamment l’acceptabilité. Voici les principales modifications. 
Chez les nourrissons :  

 Pour le DTCaPHib (Diphtérie, Tétanos, Coqueluche, Polio, Haemophilus), le 
schéma de primovaccination à 3 doses + rappel est remplacé par un schéma à 2 
doses espacées de 2 mois (à 2 et 4 mois) et un rappel à 11 mois 

 Administration de la première dose de ROR (Rougeole, oreillons, rubéole) à l’âge 
de 12 mois quel que soit le mode de garde avec une seconde dose entre 16 et 18 
mois 

 La vaccination contre le méningocoque C est désormais recommandée à l’âge de 
12 mois (co-administration possible avec le ROR). 

 
Chez les enfants :  

 Un rappel de vaccin coquelucheux est rajouté à l’âge de 6 ans 
 L’âge du début de la vaccination des jeunes filles contre le HPV est avancé dès 

l’âge de 11 ans (meilleure immunogénicité) 
 Le rappel de DTP est supprimé aux âges de 16-18 ans mais recommandé entre 11 

et 13 ans. 
 
Chez les adultes : Le rappel DTP est proposé à âges fixes, 25 ans (avec un rappel de 
vaccination anticoquelucheux), 45 ans et 65 ans, puis tous les 10 ans en raison de 
l’immunosénescence. 
De nouvelles recommandations concernent également la vaccination contre la grippe 
saisonnière : les patients atteints de maladie hépatique chronique avec ou sans cirrhose 
sont ajoutés à la liste des patients éligibles à la vaccination 
 

Le nouveau calendrier vaccinal en population générale 
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